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Assimilation des médeeios de régiment au grade de major après dix années de service 
p~ê~~ _dans leur grade. 
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EXPOSÉ DES lllGTil'S. 

MESSIEORS, 

Depuis la promulgation de la loi du iO mars l847~ relative au rang et au mode 
d'admission el d'avancement des officiers du service de santé de l'armée, il a été 
constaté que les médecins de régiment ne jouissent pas d'une assimilation militaire 
en rapport avec leur position, l'importance du service qu'ils dirigent et les aspi 
rations légitimes de la science et du laient. 

Comme, d'autre part, ce grade est; pour le 'plus grand nombre, une barrière 
difflcîlernenl 'franchissable, j'ai pensé qu'il y avait non-seulement équité, mais 
aussi convenance, au point de vue des graves intérêts 'qui sont confiés au zèle et 
au dévouement des médecins, à accorder aux médecins de régiment, lorsqu'ils 
ont passé dix années dans Jeur grade, l'assimilation au grade de' major. - Cette 
assimilation four assurerait plus de considération pendant qu'ils sont en activité, 
el une plus juste rémunération de leuraservices et de leur mérite, lorsqu'ils seront 
pensionnés. 

J'ose, dès lors, espérer que ]a Législature, qui a maintes fois manifesté sa 
,i ,, •• ! T t ._ 

bienveillance pour les médecins militaires, accueillera avec faveur le projet de 
loi ci-joint que, d'après les ordres du Roi, j'ai l'honneur de soumettre aux déli- 

• bérations de la Chambre, cl dont Je principe a été déjà en partie consacré par le 
· vote du budget de i865, qui prévoit la modification que ce projet apporte à ln loi 
du !O mars {847. 

...•..... , ....• - -- Le Ministre de la Guerre, . 
8°11 CHAZAL . 
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PROJET Dl~ LOL 

dblom r,ébeu.lb et à, yen"-, 1,a.fnt.!> : 

;'J. .JSârtlâtïâropositi()ti ili,: l~hüfft~iniitre de la Guerre et de 
l'&lis de Notre conseil des Ministres, 

Nous AYONS ARR!TÉ ET AI\RÊTO!'l'S : 

Le projet de loi dont la teneur suil ser/l; pr~~qté, en Notre 
Nom, â la Chambre des Représentants, par Notre l\linislre 
de la Gâèrrei:: 

. :J;A~TJCI.B -~MIQUE • 

Pôr modificaiiôn'à l!art.' 1e11•de la loi·'du-10 mani t·M7 
relative au rang!êl oû ino,lë l:fàdmission et d'atàncement·des 

. ·éfficien du·sertice: ~è-.sanlé 'de ·l'armée: et. de la marine; les 
-médecins de réeiment seront. 8$imilês au ·ring, ~e_: major ~P.~S 
~ix anaA~ de_gr-.~_e, 

. :.;Qon~t~ ,Je, 1865. 

LÉOPOLIJ:. · · - 
- Par 1e Iton · 

Le Minûtre de la Guerre, 
. 'Jf~ J.c,iÂiA~ . ' 


